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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Statuts de la Communauté de communes Millau Grands causses – 
Définition de l’intérêt communautaire rattachée à la compétence Action sociale à 
compter du 1er janvier 2024 – Mises à jour terminologiques 

PJ : Statuts et définition de l’intérêt communautaire au 1er janvier 2024 et ses 
annexes ; Arrêté préfectoral du 4 décembre 2023

Etaient présents : Christine BEDEL, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier 
CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Michel DURAND, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Dominique MAURY, Patrick PES, Séverine 
PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie POLYCARPE, Joël ESPINASSE suppléant 
d’Alain ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Yvon BEAUMONT, Christian BOUDES, 
Esther CHUREAU, Fabrice COINTOT, Yannick DOULS, Bouchra EL MEROUANI, 
Aurélie ESON, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Martine MABILDE, Jean-
Pierre MAS, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, Philippe RAMONDENC, Hélène 
RIVIERE, Lisa SUDRE, Danièle VERGONNIER, Nathalie FORT.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Esther CHUREAU à Didier CADAUX
- Bouchra EL MEROUANI à Nadine TUFFERY
- Aurélie ESON à Nicolas WOHREL
- Vincent HERAN à Olivier JULIEN
- Martine MABILDE à Christian FORIR
- Jean Pierre MAS à Patrick PES
- Thierry PEREZ à Emmanuelle GAZEL
- Hélène RIVIERE à Jean Louis CALVET
- Danièle VERGONNIER à Patricia PITOT

Secrétaire de séance : Madame Patricia PITOT.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment pris en son article L 5214-16 
afférent aux compétences des communautés de communes, en particulier son IV prévoyant 
que « lorsque l'exercice des compétences […] est subordonné à la reconnaissance de leur 
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intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de 
communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés,

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la dernière définition de l’intérêt 
communautaire,   

Vu l’arrêté inter préfectoral n°12-2023-04-00002 du 4 décembre 2023 portant modification des 
statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses et portant intégration à 
compter du 1er janvier 2024 de la compétence facultative “ Action sociale d’intérêt 
communautaire” 

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 06 Del 010 du 19 septembre 2023 se 
prononçant favorablement pour une prise de compétence nouvelle au 1er janvier 2024 portant 
sur l’action sociale d’intérêt communautaire, 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Pour rappel, l’association du Réseau gérontologique – Point info seniors (PIS) portera 
jusqu’au 31 décembre 2023 le dispositif Point info seniors qu’il gère depuis le 1er 
janvier 2011. Elle employait pour ce faire 4 personnes, un administratif et trois 
travailleurs sociaux, soit 2.9 ETP (dont 2 ETP employés directement par l’association 
et 0.9 ETP mis à disposition par le CCAS). Deux salariés de l’association ont fait 
connaître leur décision de démissionner, ramenant les effectifs à 1,4 ETP d’ici la fin 
de l’année et ayant vocation à intégrer le CCAS de Millau à compter du 1er janvier 
2024. 

Le PIS a trois missions : 
- Accueil, information, orientation, 
- Accompagnement individualisé des personnes,
- Observation et animation du territoire 

Les Principes de fonctionnement du PIS : 
- un accueil dédié réalisé par un professionnel de compétence sociale, 
- des locaux dédiés, identifiés, accessibles, garantissant la confidentialité 
- amplitude d’ouverture 5 jours / 7 et 6h / jour

En avril 2023 le conseil d’administration de l’association a pris acte du souhait de la 
démission de sa présidente et fait le constat de l’absence de candidature à sa 
succession. Une rencontre avait ainsi eu lieu le 26 avril entre le Département et les 
élus des communautés de communes concernées (Millau Grands Causses, Muses 
et Raspes et Larzac et vallées, couverts par le PIS actuel) pour voir quelles modalités 
permettraient la continuité du service et des emplois. L’orientation donnée par le 
Département, principal financeur de ces actions, était de créer trois Points info seniors 
chacun porté par une communauté de communes, comme sur le reste du territoire 
aveyronnais. 
Le temps pour les communautés de s’organiser quant à la nouvelle structuration 
proposée par le Département, l’assemblée générale de l’association le 30 mai a 
entériné le principe de maintenir la structure et sa présidente dans ses fonctions 
jusqu’à la fin de l’année 2023.
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Par délibération susvisée, en septembre dernier la Communauté a ainsi approuvé le 
principe d’une prise de compétence nouvelle au 1er janvier 2024 en vue de pouvoir 
intervenir sur le champ de l’action sociale et plus précisément pour pouvoir assurer, 
à compter du 1er janvier 2024, la gestion du Point Info Séniors en lieu et place de 
l’association qui procédera dès lors au moment de sa dissolution à la dévolution de 
ses actifs vers la Communauté de communes ( 1 900 € de biens mobiliers et 20 988 
euros d’actif à parfaire suivant dissolution définitive de l’association). 
L’arrêté interpréfectoral susvisé a validé l’intégration dans les statuts de la 
Communauté de communes la compétence action sociale d’intérêt communautaire à 
compter du 1er janvier 2024. Pour finaliser la procédure, il convient dès lors de définir 
l’intérêt communautaire qui doit lui être rattaché à compter de la même date. 

Dans ce cadre, la structuration et intitulés des compétences ayant également été 
réajustés dans les statuts afin de se conformer aux dispositions règlementaires et 
légales en vigueur, il convient également de toiletter la définition globale de l’intérêt 
communautaire qui figure dans les documents ci-annexés (PJ 1 sur laquelle figure 
expressément les ajustements opérés sur l’intérêt communautaire) 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents moins une abstention (Esther CHUREAU) :
1. se prononce favorablement sur la définition de l’intérêt communautaire 

relevant de la compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » comme 
suit, à compter du 1er janvier 2024 :

o  Création et Gestion du Point Info Seniors.
2. se prononce favorablement sur la définition globale de l’intérêt communautaire 

telle que proposée dans le document ci-annexé à compter du 1er janvier 2024 ;
3. autorise Madame la Présidente à accomplir l’ensemble des formalités 

afférentes à la bonne exécution de ce dossier, en ce compris la reprise des 
actifs de l’association en cours de dissolution.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Exercice de la compétence afférente au PIS : Convention de Partenariat 
avec le Département de l’Aveyron et Convention de prestation de services avec le 
CCAS. 
PJ : Projet de convention entre le Département et la Communauté de communes ; 
projet de convention de prestation de services entre le CCAS de la Ville de Millau 
et la Communauté de communes.

Etaient présents : Christine BEDEL, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier 
CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Michel DURAND, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Patrick PES, 
Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie POLYCARPE, Joël ESPINASSE 
suppléant d’Alain ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Yvon BEAUMONT, Christian BOUDES, 
Esther CHUREAU, Fabrice COINTOT, Yannick DOULS, Bouchra EL MEROUANI, 
Aurélie ESON, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Martine MABILDE, Jean-
Pierre MAS, Thierry PEREZ, Philippe RAMONDENC, Hélène RIVIERE, Lisa SUDRE, 
Danièle VERGONNIER, Nathalie FORT.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Esther CHUREAU à Didier CADAUX
- Yannick DOULS à Marie Eve PANIS
- Bouchra EL MEROUANI à Nadine TUFFERY
- Aurélie ESON à Nicolas WOHREL
- Vincent HERAN à Olivier JULIEN
- Martine MABILDE à Christian FORIR
- Jean Pierre MAS à Patrick PES
- Thierry PEREZ à Emmanuelle GAZEL
- Hélène RIVIERE à Jean Louis CALVET
- Danièle VERGONNIER à Patricia PITOT

Secrétaire de séance : Madame Patricia PITOT.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code l’action Sociale et des Familles article L 113-2 au terme duquel notamment « Le 
département définit et met en œuvre l'action sociale en faveur des personnes âgées et de leurs 
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proches aidants mentionnés à l'article L. 113-1-3. ; Il coordonne, dans le cadre du schéma 
départemental d'organisation sociale et médico-sociale mentionné à l'article L. 312-5, les 
actions menées par les différents intervenants, y compris en faveur des proches aidants. Il 
définit des secteurs géographiques d'intervention. Il détermine les modalités d'information, de 
conseil et d'orientation du public sur les aides et les services relevant de sa compétence […] ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment pris son article L 5214-16-1 relatif 
aux prestations de services entre un établissement public de coopération intercommunale et 
un autre établissement public, 

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2023 08 DEL 01 du 19 décembre 
2023 relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté inter préfectoral n°12-2023-
04-00002 du 4 décembre 2023 portant modification des statuts de la communauté de 
communes Millau Grands Causses à compter du 1er janvier 2024, en particulier sa compétence 
en matière d’action sociale d’intérêt communautaire ;

Vu la convention proposée en annexe pour la mise en œuvre du réseau gérontologie entre le 
Département et la Communauté de communes, 

Vu la convention proposée en annexe portant sur la prestation de service que la Communauté 
entend confier au CCAS quant à la gestion du Point Info Seniors (PIS), 

---------------------------------------------------------------------------------------------

Le schéma de coordination gérontologique de l’Aveyron permet aux personnes âgées 
de rester acteurs et actrices de leurs avenirs ; ce schéma poursuit une politique active 
de soutien à domicile et favorise la place des personnes âgées dans l’espace public.
Pour la mise en œuvre de ce schéma, le Département a mis en place un partenariat 
avec des structures associatives existantes ou des collectivités locales, visant à 
garantir, sur l’ensemble du territoire, un accès homogène des usagers à un dispositif 
coordonné, les Points Info Séniors, permettant de répondre à leurs besoins d’aide et 
d’accompagnement dans la réalisation des démarches de la vie quotidienne.

Les Points Info Séniors ont trois missions : 
- Accueil, information, orientation 
- Accompagnement individualisé des personnes 
- Observation et animation du territoire 

Le Point info seniors du territoire millavois était précédemment porté par l’association 
de coordination gérontologique du Sud Aveyron. Cette dernière cessant son activité, 
est créé, en partenariat avec le Département, un Point info seniors porté par la 
Communauté de communes Millau Grands Causses sur les 14 communes localisées 
sur le département de l'Aveyron.

Au regard des moyens humains et matériels dont dispose le CCAS de Millau, la 
Communauté de communes entend lui confier, par convention de prestation de 
services, la gestion de ce Point info seniors.

La Communauté de communes reste l’autorité compétente pour l’organisation et les 
priorités qu’elle entend donner aux prestations confiées au CCAS, en se référant au 
cahier des charges de la coordination gérontologique fixé par le Département, chef 
de file dans le domaine.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797406&dateTexte=&categorieLien=cid


2023 08 DEL 02

Acte dématérialisé

La Communauté de communes finance le fonctionnement du Point Infos Séniors sous 
réserve de l’attribution de la subvention du Département dans le cadre de la 
convention à conclure avec ce dernier pour la mise en œuvre du réseau gérontologie 
et dont le détail, notamment financier, figure en annexe. 

Les deux conventions entreraient en vigueur à compter du 1er janvier et ce jusqu’au 
31 décembre 2025 et pourront être renouvelées par période annuelle.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents moins une abstention (Esther CHUREAU) :

1. approuve le principe de partenariat avec le Département pour la mise 
en œuvre de la coordination gérontologique, 

2. confie la gestion du Point Infos Séniors au CCAS, dans le cadre d’une 
prestation de services, 

3. approuve en conséquence les termes des conventions figurant en 
annexe, 

4. autorise Madame la Présidente à accomplir l’ensemble des formalités 
afférentes à la bonne exécution de ce dossier, en ce compris la 
signature des deux conventions et leurs éventuels avenants, 
notamment de prolongation ou d’ajustement du contenu du service, 
sous réserve des crédits inscrits au budget,

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.




